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OBJECTIF 
Accompagner les collectivités ou syndicats mixtes de bassins versants, dans la gestion 
quantitative et qualitative de la ressource en eau (gestion des cours d’eau et milieux 

aquatiques, optimisation de la gestion de l’eau d’irrigation via les canaux).

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

 �Aide à l’élaboration de stratégies globales et territorialisées.

 �Aide à la mise en cohérence de ces dernières avec les autres politiques publiques 
(État, Agence de l’Eau, Région, Département…).

 �Appui technique en phase études et travaux : conseil à la définition des projets, 
aide à la consultation de prestataires, suivi des travaux (entretien de la végétation, 
continuité écologique…). 

Service Barrages-Hydraulique :  

07 85 80 57 99 - at-eau@cd66.fr

Gestion des eaux superficielles


